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Lire  à la 2ème ligne 46%:  
 

Au 15 juin 2012, 74% des contributions au MTF avaient déjà été versées (annexe VI). Il s’agit là d’une 
amélioration significative de 46% par rapport à l’année précédente et similaire à celle de 2010. Le 
versement par le Gouvernement libyen en avril 2012 d’un montant équivalant à sa contribution annuelle 
témoigne de la poursuite de son engagement envers la Convention de Barcelone. Cependant, ce 
versement n’aura pas d’incidence sur le taux de recouvrement de 2012 en raison des arriérés accumulés. 
Le Secrétariat a poursuivi ses efforts de recouvrement des contributions au moyen de courriers et 
d’entrevues bilatérales à haut niveau. Les contributions de plusieurs Parties devraient être versées 
prochainement selon les informations que le Secrétariat a reçues. 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

PAM/PNUE 
Athènes, 2012

 

 

 




